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DECISION N°2016-007/FBF/ SE 

Portant sur la sanction de joueurs et dirigeants 

LA LIGUE DE FOOTBALL PROFESSIONNEL; 

Vu les règlements généraux de la fédération burkinabè de football (FBF) ; 

Vu le Règlement du Championnat National de la première division, saison 2015-2016 ; 

Vu le code d’éthique et disciplinaire de la FBF ; 

Vu les rapports des derniers matchs du championnat national D2 

 

DECIDE : 

 

Article 1 : Le joueur Le joueur TEE Zakaria de 9 ATHLETIC FC (9AFC), licence n°950101006 est suspendu 

pour un (01) match pour avoir totalisé trois (03) cartons jaunes au cours des matches suivants : 

-9AFC # EAZ (1
ère

 journée) 

-FABAO # 9AFC (2
ème

 journée) 

-DJAWABA DJAWABA # AFC (3
ème

 journée) 

. 

 

Article 2 : Le joueur Le joueur KAMBOU Sansan de BAFUDJI FC, licence n°860511001 est suspendu pour un 

(01) match pour avoir totalisé trois (03) cartons jaunes au cours des matches suivants : 

-BAFUDJI FC # KIKO FC (1
ère

 journée) 

- BAFUDJI FC # AS MAAYA (3
ème

 journée) 

-JCB # BAFUDJI FC (3
ème

 journée) 

 

Article 3 : Le joueur Le joueur BARRY Hamidou Charles de BSD, CNI n°4639414 est suspendu pour un (01) 

match pour avoir totalisé trois (03) cartons jaunes au cours des matches suivants : 

-BSD # ASECK (1
ère

 journée) 

-OSD # BSD (2
ème

 journée) 

-BSD # RAHIMO FC (3
ème

 journée) 

 

Article 4 : Le joueur MILLOGO A. Gani de l’USY, licence n°990328001 expulsé du terrain pour avoir reçu (02) 

deux cartons jaunes suivi du rouge lors du match USFRAN# OSD est suspendu pour (01) un match 

 

 
 

Ouagadougou, le 6 janvier 2016 
P. Bureau de la Ligue de Football Professionnel 

Le Secrétaire Exécutif de la LFP 

Boubacar YAGO 
Chevalier de l’Ordre du Mérite 


